
 

                                        

 

 

 

AVIS N° 49/26 
 

 

 

Article 1 : 

La SGBV informe le marché de l’inscription pour une période de (05) ans 
renouvelables en qualité de promoteur en bourse : 

- Société Générale  
 
 
Article 2 : 

Le présent avis fera l’objet d’une publication au Bulletin Officiel de la Cote. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

SEANCE 
DU 

09/07/2026 

INTITULE PORTANT INSCRIPTION DE PROMOTEUR EN BOURSE  
MARCHE MARCHE DE TITRES DE CAPITAL 


